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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la deuxième phrase de l’alinéa 32, substituer au mot :

« nos »

Le mot :

« les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement rédactionnel, le groupe LFI-NUPES propose de remplacer le terme « nos » par 
« des », supprimant ainsi le caractère possessif, pouvant être mal-perçu.


